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I-tEXTHE UATEE DU 18 AOUT 1976, ADRESSm AU SECRETAIRE GENEML PAR LE 
REFRESID~TANT PEWANEIJT DE L& TURQ,UIE AUPR%S DE L'ORCAPIISATION DES 

NATIONS UNIES 

lle référant & la lettre du représentant permanent de la Gri;ce en date du 
12 aoüt ZYffr (S/l2173), 3 "ai l'honneur de porter ce qui suit B votre ai;tenlion : 

Le Pbkau cantinental de Itt, mer Eg& TA’& pas Eté déltité entre la 1’WqUie 

et la CMce. XX est de r&$.e, en drait international., que le plateau continental 
sait délimité par accord entre les Ebata riverains, 

Au mépria do aet;te r&.ge, la &&e a comwncé à explores et 3 exploiter l.a 
mer Egéc en dehors de ~les eau.x territorj.a.ea des le debut des ar&es 60, Sam 
rechercher aucunes nêgociations avee I.R lbrquie, ni demander son assentimwk 
aVa%ant ainsi unilatéralement des prétentions au.r lvensemUe du plateau 
continental de La mer E&eo 

2% 1.363, la G&CC a Recordé des permj.s d’exploratioa autour de. Rhodas et de 
Kawathos, 

'En W%, elle R d6plac6 ae* 3 activités d’exploration et dlexploitation Ver8 le 
nord et l’est de la mer E&. Troi, compagnies $troMreo étraagêree wt obtenu 
des percs d’cxplora-kion et les travara ont ét,é ex&ut$s dans le nord de la mer 
Egee et à 1’ ex33%ieur den, eaux territoriales de Lemnos. 



Eh l~~b~~ence dtun accord de dCl.imitation n&ci6, il était naturel que la 
‘I’t~cqt~in cxmmcnce en 1973 Fi aocorder des perm~ ‘~3 $ 1.~3 compagnic pétroli&e tW$E 
WAG, ce qui a cntra2n6 des prctcstations de la Gr&e. La Turquie a entrepris des 
rechwchos sur le prolonGemant naturel de la p6ninsul.e ans,toXienne en 1974 
s elilment ) soit 12 ans apr8o la Gr&x, Il es-6 donc clair que Xa G&ce, upados RVOh 
~WsU~& CES propres 'bra\rrtu#; de recherche e$ d’e.xplorc&ion dans la mer &$%, a 
lfiintentian d’impuser Q la Turquie une interdicticn u&.at&al,e p0u.r l’emgêcher de 
wnd&.rc des activit& du s.&me genre, et la mettre ainsT devsnt un fait accompli. 

Il est paradcxal que la Gr&o, qui a agi en violation flagrante des rWes 
du droit internationttl, tentant de juatifier oes actiono, ait commenc~ 8 invequer 
des arguments juridiques, san8 chercher 8. maaquer san intention de prendre pcssessien 
de la tctalit6 du plateau cantinental de la mer Eg6el 

LR Turquio, dans sa note du 27 février 1974, a &‘feti a la Grhe de rechercher 
UlX? EKd.Ution conceti& conform&nent au,x r&#,ea du drcit b-&ernationa.l. Teutefcis, 
maX&r6 les appel5 ~ersistants de Ja Turquie, les n~ígociations n’ont; pas pu ccmmencer 
avant janvier ls)76, en raison de l’attitude r&gative de la Gr&e, 

LUrs des rgunions qui se sont tenues $ Eeraer la Turquie, Q la différence de la 
Grèce, a adopté une attitude pragmatique et constructivo afin de Faciliter un 
r%$emeklt, et a formuJ.6 des prcpoeiticns ccncr$tes, pr&onieat par exemple 
3”6tabli~~?ment d’une carte commune du plateau continental de la mer E&k et l’&Xa- 
boraticn d’une d6finition commune de J.a mer Ee;&, propositions d.estin6eo ti servir 
de point de depart ccmmunn 
Cr&ze. 

Tcgtes ces propoaitlons ont été repouss6es par la 
Ea %r&.e, Votimt faire de la mer Eg& un Zieu de coop&Md.on entre h2S 

deux paya, a mnême propos que ceux-ci expla.$tent conjointement les ressources de 
la mer F*&e et de scs fonds. 
de la part de ILa Gr$ce. 

Cette proposition n’a pas recu un accueil favorable 

AU lieu de cela, la Crece, utilisant comme préte:&e les activités de recherche 
de Sismik-1, a compramis les poseibiiit6s de trQuver une solution concert6e 6 la 
qL=stiQn en B@ lmcmt dans une gucrre de propaganda devmt les instanoee 
intern&onalos , 


